Communiqué du conseil d’administration de Profession Banlieue

Face aux événements dramatiques qui touchent certains quartiers de banlieue, en particulier de Seine-Saint-Denis, il nous est apparu indispensable d’exprimer notre solidarité avec la population et les professionnels de ce département.

Depuis de nombreuses années, nous savons que les écarts entre les quartiers ne cessent de se creuser, et que la polarisation sociale et l’aggravation des difficultés de certains territoires s’accentuent. Le dernier rapport de l’Observatoire national des ZUS le confirme.

Le taux de chômage, par exemple, a augmenté de 7,9 % entre 1990 et 1999 dans les quartiers de Seine-Saint-Denis, de 5,7 % dans l’ensemble du département et de 3,2 % en Île-de-France. Il concerne près de 40 % des jeunes de moins de 25 ans dans les ZUS. Par ailleurs, une étude de l’IAURIF montre que les communes les plus défavorisées se sont paupérisées entre 1984 et 1996 : le revenu moyen des foyers fiscaux a diminué en moyenne de 3,5 %, tandis qu’il augmentait de 6,9 % dans les autres communes de la région Île-de-France.

Ces communes défavorisées bénéficient pourtant de politiques territoriales spécifiques depuis près de 30 ans. Est-ce à dire que ces politiques sont inefficaces ? ou inadaptées ? Face à tous ceux qui disent que les événements actuels sont l’échec de 30 ans de politique de la ville, et pour témoigner notre solidarité avec tous ceux qui sont engagés quotidiennement dans les quartiers en grande difficulté, nous voulons rappeler quelques vérités. 
L’ambition de la politique de la ville est de rétablir dans ces quartiers les conditions de vie dont bénéficie tout citoyen ordinaire. Elle a pour objectif la réduction des inégalités sociales et territoriales et l’égalité de traitement de tous. Elle entend faire levier sur les politiques de droit commun pour que celles-ci adaptent l’intervention publique aux populations qui vivent dans les quartiers en grande difficulté.

La politique de la ville pouvait-elle empêcher les restructurations industrielles et le chômage qu’elles engendraient ? ou suppléer aux faiblesses des politiques de droit commun ou encore à la sous-représentation du service public dans les quartiers ? Si la politique de la ville devait avoir une telle ambition, ce n’est pas 0,36 %, mais au moins 1 % du PIB qui aurait dû être investi dans les quartiers.
Si la politique de la ville a permis d’atténuer certaines difficultés de la population, elle ne pourra rien faire à elle seule si la solidarité régionale et nationale ne s’affirment pas davantage, notamment en matière de logements sociaux, de transports, de politiques sociales et de lutte contre les discriminations, ces discriminations qui rongent très insidieusement mais sûrement la cohésion sociale. 

Condamner 30 ans de politique de la ville au prétexte des événements actuels, c’est condamner les populations qui vivent dans les quartiers, c’est condamner tous les professionnels (chefs de projet, équipes politique de la ville, services municipaux, travailleurs sociaux, services de l’État…) et associations qui inventent chaque jour des réponses nouvelles aux difficultés économiques et sociales. Réponses que Profession Banlieue, à l’échelle de la Seine-Saint-Denis et en relation avec les autres centres de ressources « politique de la ville », s’efforce de capitaliser et de diffuser depuis plus de 12 ans. 

C’est précisément parce qu’il faut pouvoir compter demain sur les capacités de réponse de ces professionnels et de ces associations que Profession Banlieue entend exprimer ici sa solidarité avec tous ceux qui éprouvent, à l’occasion des événements actuels, un sentiment amer de gâchis, de révolte et d’impuissance.

